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>  déFInItIOn
Un logement social est un logement qui ap-
partient à un organisme de logements sociaux 
et, qui a été construit, acheté ou rénové avec 
l’aide de l’État. En contrepartie, une convention 
est signée entre l’État et l’organisme ; ainsi, le 
loyer est plafonné. L’attribution de ce type de 
logements dépend des conditions de ressources 
du demandeur, qui ne doivent pas dépasser un 
plafond défi ni par la réglementation. Enfi n, le lo-
gement social donne au locataire l’accès à l’Aide 
Personnalisée au Logement (APL), qui vient en 
déduction du loyer. Dans le parc social, les loyers 
sont réglés à terme échu et ne dépendent pas 
du prix du marché.

Les organismes 
de logements sociaux
Les organismes de logements sociaux sont affi liés 
selon leurs statuts, à des fédérations nationales et 
globalement à une confédération dénommée : 
Union Sociale pour l’Habitat.
En fonction de leur statut, on distingue :
•  des sociétés anonymes d’HLM regroupant les 

Entreprises Sociales pour l’Habitat,
• des sociétés coopératives d’HLM,
•  des EPIC regroupant les OPH (Offi ces Publics pour 

l’Habitat), dont l’Opac38.

L’Oph
Le statut d’Offi ce Public de l’Habitat (OPH) est 
défi ni par l’ordonnance du 1er février 2007. Dans 
la lignée des Établissements Publics à Caractère 
Industriel et Commercial (EPIC), les missions des 
OPH consistent à renforcer la vocation de service 
public et, à améliorer les conditions d’habitat.

Les loyers constituent l’essentiel des recettes du 
bailleur social ; ils fi nancent le remboursement des 
emprunts contractés pour la construction ou l’achat 
et la réhabilitation, les travaux d’entretien, les taxes 
et les frais de fonctionnement et de gestion. Les 
organismes sont à but non lucratif.
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LE LOgEMEnt
SOCIAL

Les missions d’un Oph

AMÉNAGER
>  Acquisition, équipement et lotissement de terrains.
>  Résorption de l’habitat insalubre et rénovation 

d’îlots urbains.

CONSTRUIRE
Pour la location et l’accession à la propriété.
>  Logements collectifs ou individuels.
>  Dépendances : garages, locaux divers et annexes.
>  Équipements contribuant à la vie économique et 

sociale : commerces, bureaux, foyers…

AMÉLIORER, RÉHABILITER
>  Rénovation, restructuration, réhabilitation du 

bâti ancien.
>  Intervention dans les copropriétés dégradées.
>  Acquisition d’immeubles.
>  Amélioration du patrimoine existant.

GÉRER
>  Location et entretien des logements, équipements 

communs et annexes.
>  Accompagnement et suivi social des locataires.

PRESTATION DE SERVICES
>  Études de projets, suivi et exécution.
>  Conduite d’opérations ou mandat pour le 

compte des collectivités locales.
>  Fonction de syndic de copropriété.
>  gestion des immeubles appartenant à l’État et 

aux collectivités locales (gestion pour tiers).

> L’Opac38 qui relève du statut 
des OPH a 60 ans d’existence et 
possède un patrimoine dans une 
commune sur deux en Isère.

memo
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Les deux principales valeurs de l’Opac38 sont la lutte contre les pauvretés et le 
développement durable. À ce titre, l’Opac38 a pris 5 engagements :

•  S’assurer de la qualité des prestations fournies aux résidents.
•  S’enrichir de l’expression des résidents et des partenaires.
•  S’assurer que ses actions favorisent aujourd’hui et demain l’insertion par le logement.
•  Agir pour le développement durable (mise en place d’un agenda21 depuis 2004).
•  Insérer harmonieusement l’habitat dans chaque territoire.

Depuis 2006, l’Opac38 a obtenu sa certifi cation à la norme ISO 9001 : 2008, dite 
norme de « qualité des prestations ».

>  RépOndRE AuX bESOInS dE tOuS LES hAbItAntS
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LES EngAgEMEntS DE L’OPAC38

La France agit selon un modèle 
de logement social généraliste : 
60 % des ménages peuvent 
prétendre à un logement HLM, ainsi 
que tous ceux qui sont d’une manière 
ou d’une autre face à des diffi cultés.

Aujourd’hui, l’évolution des conditions de vie 
confronte le secteur de l’habitat social à des 
besoins de plus en plus hétérogènes. Face à 
cette segmentation croissante de sa clientèle, 
l’Opac38 doit adapter son offre tant en termes 
de produits-logements que de services.

un MOdÈLE SOcIAL
gÉNÉRALISTE

une réponse à la diversité

Âges, situations sociales et familiales, évolution des 
modes de vie, intégration dans le monde du travail, 
départ en retraite ou période sans emploi : chaque 
interlocuteur est un cas particulier et doit être traité 
comme tel.

Dans cet objectif, les compétences des organismes 
de logement social en font de véritables généralistes 
de l’habitat : producteurs et gestionnaires de 
logements locatifs, promoteurs d’accession 
sociale sécurisée en logements collectifs comme 
en maisons individuelles, voilà qui offre à l’Opac38, 
des possibilités pour proposer des parcours 
résidentiels divers que l’on peut réunir selon trois 
grands critères :

>  Proposer une gamme diversifi ée de produits-
logements neufs.

>  Adapter l’offre aux personnes âgées.
> Adopter une gestion nouvelle.

> Une gamme de produits-logements diversifi ée et un réseau 
d’agences pour une gestion de proximité.

memo
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Proposer une gamme diversifiée  
de produits-logements neufs

> 	Dans le logement locatif, il existe plusieurs produits 
correspondant à un plafond de ressources, et 
donc, à un niveau de loyer (PLAI*, PLUS*, PLS*).

> 	Concernant l’accession à la propriété, les 
organismes offrent l’opportunité à des familles 
de devenir propriétaires à des prix attractifs, tout 
en leur garantissant la sécurisation de leur achat. 
L’Opac38 est en mesure de vendre ses logements 
HLM à l’occupant, ou, par l’intermédiaire de sa 
filiale Dauphilogis, de proposer des logements 
neufs en accession sociale.

> 	Enfin, les bailleurs développent de l’habitat 
spécifique dédié à certains publics : résidences 
pour étudiants, personnes âgées ou à mobilité 
réduite, hébergements d’urgence pour familles 
en très grande difficulté. La plupart du temps, 
ces formes d’habitat, souvent construites à la 
demande des collectivités locales, sont gérées 
par des associations spécialisées.

Adapter l’offre aux personnes âgées

Aujourd’hui, en France, 87 % des personnes âgées 
de + de 80 ans vivent à domicile. Leur nombre 
va continuer de progresser, dans la mesure où 
beaucoup d’entre elles souhaitent rester dans leur 
logement, mais également parce que l’offre de 
places en institutions spécialisées est insuffisante. 
Le maintien des personnes âgées de plus de 65 ans 
dans le parc social, où elles représentent près de 
22 % des locataires, ainsi que l’accueil de nouveaux 
seniors, constituent donc des enjeux forts pour les 
organismes. C’est la raison pour laquelle l’Opac38 
met en œuvre des projets d’habitat familial de type 
intergénérationnel.

Adopter une gestion nouvelle

Les bailleurs sociaux prennent en compte les 
différents publics dans leur gestion et développent 
des services dédiés pour certains d’entre eux. En 
plus de cette prise en compte, les bailleurs créent 
des partenariats avec des associations locales. 
L’Opac38, est notamment signataire de la « charte 
de partenariat santé mentale et logement en Isère ».

Le réseau d’agences de l’Opac38
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Composé de 7 agences réparties sur tout son territoire, le réseau représente  
la plus fidèle expression de la volonté de proximité de l’Opac38. Avec environ  
3 500 logements par agence, l’objectif consiste à optimiser au quotidien la réactivité 
et la qualité de prestation.

•	 Le directeur d’agence est l’interlocuteur privilégié des institutionnels.
•	 L’agence est organisée en territoires, eux-mêmes sectorisés pour être au plus près du terrain. 

Sa mission essentielle : favoriser le service au locataire. Sous la compétence d’un responsable de 
territoire, un secteur regroupe la totalité des fonctions nécessaires à une gestion rapprochée.

•	 Le chargé de clientèle assure la partie commerciale, le suivi des attributions et la prévention des 
impayés en liaison avec les instances locales.

•	 Le chargé de secteur assume la gestion et la veille technique, ainsi que la sécurité des immeubles.
•	 Le technicien de maintenance a en charge les travaux des parties communes.
•	 L’assistant de résidence s’occupe de l’entretien des ensembles immobiliers, du nettoyage et 

des menues réparations. Il représente un lien fondamental avec les habitants.

* lexique page 14
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>  Montages juridiques 
d’une opération locative
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le logement
locatif

La maîtrise d’ouvrage directe

Le maître d’ouvrage est la personne morale pour 
laquelle l’ouvrage est construit.

Il en est le responsable principal et remplit une 
fonction d’intérêt général. C’est lui qui définit 
le programme, arrête l’enveloppe financière 
prévisionnelle, choisit le processus de réalisation.

C’est aussi au maître d’ouvrage de conclure les 
contrats avec les maîtres d’œuvre (architecte, 
bureau d’études) et les entrepreneurs qu’il aura 
sélectionnés par voie d’appels d’offres publics.

L’article 1er de la loi du 12 juillet 1985 dresse une 
liste des maîtres d’ouvrages publics.

Le groupement de commandes

Lorsque plusieurs maîtres d’ouvrage interviennent 
sur la même opération, ils ont la possibilité de 
constituer un groupement de commandes.

Le groupement de commandes fait l’objet d’une 
convention constitutive de groupement, qui précise 
ses modalités de fonctionnement selon l’article 8 du 
Code des Marchés Publics.

La conduite d’opération

L’article 6 de la loi du 12 juillet 1985 permet à un 
maître d’ouvrage public de recourir à un conducteur 
d’opération.

Une convention de conduite d’opération fixe les 
missions d’assistance à caractère administratif, 
financier et technique qu’il doit assumer. Ce 
prestataire de service est choisi dans le respect du 
Code des Marchés Publics.

La co-maîtrise d’ouvrage  
(ou maîtrise d’ouvrage partagée)

L’ordonnance du 17 juin 2004 spécifie que « lorsque 
la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation 
d’un ouvrage ou d’un ensemble d’ouvrages relève 
simultanément de la compétence de plusieurs 
maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent désigner 
par convention celui d’entre eux qui assurera la 
maîtrise d’ouvrage de l’opération ».

Le mandat de maîtrise d’ouvrage 
publique

Le principe : le maître d’ouvrage peut confier tout 
ou partie de ses attributions à un mandataire.

Le mandataire n’est tenu que de la bonne exécution 
des attributions dont il a été chargé. Il représente le 
maître d’ouvrage à l’égard des tiers dans l’exercice 
de ces mêmes attributions, et ce, jusqu’à ce que 
le maître d’ouvrage ait constaté l’achèvement de 
sa mission.

Le mandataire est choisi dans le cadre du Code 
des Marchés Publics. Ses rapports avec le maître 
d’ouvrage font l’objet d’une convention de mandat.

La VEFA

La Vente en l’État Futur d’Achèvement régie par 
l’article 1601-1 du Code Civil engage un transfert 
immédiat du bâtiment à l’acquéreur au fur et 
à mesure de son exécution. En contrepartie, 
l’acquéreur est tenu d’en payer le prix à mesure de 
l’avancement des travaux. Le vendeur conserve les 
pouvoirs du maître d’ouvrage jusqu’à la réception 
des travaux.
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>  EXEMpLE dE MOntAgE FInAncIER 
dE MAÎtRISE d’OuvRAgE dIREctE
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>

>

>

Dans le cadre d’une opération de logements, l’Opac38 peut se voir confi er un mandat 
de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une crèche communale, par exemple.
L’Opac38 peut acquérir des logements dans une opération de promotion 
immobilière privée, dans le cadre d’une VEFA.
Une collectivité publique peut recourir à la VEFA.

[+] Les loyers sont fonction :
•  De la situation géographique de la commune (zone de fi nancement)
• Du type d’emprunt mobilisé (PLUS*, PLAI*, PLS*)
•  Des majorations éventuelles (ascenseur, performance énergétique…)

[+] Le type de fi nancement conditionne les plafonds de revenus des futurs locataires

LE LOYER MAXIMAL AppLIcAbLE :

PRIX DE REVIENT PLAN DE FINANCEMENT

Charge foncière

Construction

Honoraires

Subventions

Emprunts

Fonds propres du bailleur

Révisions - Actualisations

Les loyers

= 

memo

* lexique page 14
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[+] Frais divers
•	 Actualisations 2

• 	 Révisions de prix 2

[+] Construction
•	 Les travaux du bâtiment

[+] Charge foncière
• 	 Acquisition du foncier  

et/ou de l’immobilier
• 	 Frais d’actes
• 	 Démolitions
• 	 Géomètre
• 	 Étude du sol
• 	 Voirie et réseaux divers travaux
• 	 Taxes (CAUE*, TLE*, TDENS*…)
• 	 Branchements

[+] Honoraires
• 	 Maîtrise d’œuvre 1

• 	 Bureau de contrôle 1

• 	 Coordination sécurité (SPS*) 1

• 	 Assurance dommage ouvrage 1

• 	 Frais de conduite d’opération 1

• 	 Label Qualitel/Promotelec
• 	 Huissier
• 	 Frais de publicité

Le plan de financement Le PRIX DE REVIENT

[+] Des subventions

Aide à la construction neuve, acquisition-amélioration, 
surcharge foncière (zones 2 et 3, priorité 1) :
• 	 État (avec ANRU*)
•	 Région
• 	 Conseil général (ANRU* et PLAI*)
• 	 Communauté de communes
•	 Commune
•	 Subvention 1% (en contrepartie de réservation par un 

organisme collecteur)

[+] Des aides thématiques
• 	 Europe
•	 État
•	 Région
•	 Conseil général
•	 ADEME*

[+] Fonds propres du bailleur

[+] Des emprunts

Caisse des dépôts (et consignations) :
• 	 Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) : 40 ans
•	 Prêt Locatif  à Usage Social (PLUS) : 40 ans
•	 Prêt Locatif Social (PLS) : 30 ans
•	 Prêt foncier : 50 ans

Autres banques

* lexique page 14

1 Indexés sur les coûts de construction 
2 Directement liés aux coûts de construction
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>  Les attributions de logements locatifs

1
2
3
4
5

AVIS

L’attribution des logements HLM est soumise 
à un encadrement législatif et réglementaire. 
Dans un souci de transparence et d’égalité de 
traitement, les organismes de logements sociaux 
ont mis en place des procédures rigoureuses et 
des contrôles internes qui garantissent les droits 
du demandeur de logement social.

Quelles sont les conditions d’accès ?

Deux conditions simples :

•	 Un montant de ressources inférieur aux plafonds 
définis par la réglementation, qui tient compte 
du nombre de personnes à charge.

•	 Pour les étrangers, être en règle sur le territoire.

Parcours de la demande

Il existe désormais un document national unique 
pour les demandes de logements sociaux. Un 
numéro d’enregistrement départemental 
unique est délivré dans un délai d’un mois. Il est 
valable un an.

Les personnes en situation d’urgence peuvent 
saisir la commission de médiation qui examinera 
leur demande en fonction des critères de la loi 
DALO (Droit Au Logement Opposable). Externe à 
l’organisme d’HLM et, composée de représentants de 
l’État, de bailleurs sociaux, d’associations de locataires 
ou d’associations agréées, cette commission désigne 
les demandes prioritaires au préfet.

>  Exemple de phasage d’une opération

Nombre de mois

Durée en mois

0	 2	 10	 15	 20	 22	 38

2 mois 2 mois 16 mois8 mois 5 mois 5 mois

Opportunité 
foncière

Choix d’une 
maîtrise d’œuvre

Dépôt du permis 
de construire

Permis de 
construire purgé

Consultation  
des entreprises

Début  
de chantier

Livraison
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comment se déclenche une 
affectation de logement social ?

Lorsqu’un logement réservé se libère, l’orga-
nisme d’HLM s’adresse au bénéficiaire de la 
réservation qui propose des candidats.

Les bénéfi ciaires sont de plusieurs ordres :

• Le préfet qui dispose d’un contingent de 
réservation de 30 % des logements au titre des 
aides apportées par l’État (25 % pour les démunis 
et 5 % pour les fonctionnaires d’État). Celui-ci est 
souvent délégué aux commissions sociales des 
CLH (Comités Locaux pour l’Habitat).

• La commune, si elle a apporté le foncier ou si elle 
a garanti un emprunt.

• L’action logement (le 1 % logement), en fonction 
du montant des subventions ou des prêts 
consentis sur l’opération, réservation pouvant 
aller jusqu’à 40 %.

• Le PALDI (plan départemental pour les personnes 
défavorisées), si, au titre d’une opération, une 
enveloppe fi nancière spécifi que a été destinée à 
la construction de logements PLAI.

Lorsque le logement n’est pas réservé, l’orga-
nisme bailleur consulte le fi chier de demandes 
départemental.

qui décide ?

Chaque organisme d’HLM est doté d’une 
commission d’attribution composée de six 
membres désignés par le conseil d’administration, 
parmi lesquels un administrateur représentant les 
locataires, un représentant du maire de la commune 
d’implantation (voix délibérative) et un représentant 
d’une association œuvrant pour le logement (voix 
consultative).

La commission attribue chaque logement 
nominativement.

Elle tient compte du niveau de ressources 
du demandeur, de la composition familiale, 
des conditions actuelles de logement, de 
l’éloignement du lieu de travail et de la proximité 
des équipements indispensables au demandeur.

Le rôle du maire

Avant chaque commission, le maire est informé 
des libérations de logements dans sa commune, 
sur son contingent. Il est invité à fournir une liste 
des candidats qu’il souhaite proposer.

Sa présence (ou celle de son représentant) est 
appréciée dans les commissions en raison des 
informations complémentaires qu’il peut apporter.

De plus, en cas d’égalité des voix, le maire dispose 
d’une voix prépondérante.
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>

>

Dans le cadre des opérations de constructions neuves, à l’initiative de l’Opac38, 
une réunion est planifi ée 6 mois avant la livraison de la nouvelle opération.

Y participent la commune et les réservataires concernés, pour établir une 
présélection des candidatures et identifi er les logements réservés.

memo
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La vente de logements
et l’accession sociale

QUI est dauphilogis ?

>  La Vente de logement à l’habitant

>  	L’Accession sociale à la propriété 
	 dans les opérations neuves

Les logements du parc locatif d’un organisme 
d’HLM sont soumis au régime de la « vente 
HLM », soit la vente en priorité à l’occupant 
du logement existant. La décision de vendre 
appartient à l’organisme propriétaire, après 
réalisation d’une étude de faisabilité sociale, 
juridique, commerciale et financière.

Cette décision ne doit pas avoir pour effet de réduire 
de manière excessive le parc de logements sociaux 
locatifs sur la commune. Le locataire peut lui-même 
demander à acquérir le logement qu’il occupe ; 
cependant, l’organisme peut refuser la vente.

La vente HLM est soumise à des conditions 
relatives aux logements cessibles (plus de 10 ans, 
habitabilité, entretien, etc.), aussi bien qu’aux 
bénéficiaires (locataires occupants, plafonds de 
ressources…).

La décision de vendre repose sur une procédure 
réglementée où l’État et la commune jouent un rôle 
important. Une fois la décision prise, la vente se 
fait selon les règles de droit commun de la vente 
immobilière.

Qu’est-ce que l’accession sociale ?

Il s’agit de la vente de logements neufs en 
accession à la propriété, encadrée par 3 notions 
fondamentales.

•	 Un prix de vente maximum réglementaire.

•	 Des plafonds de ressources pour les acquéreurs.

•	 L’affectation du bien à titre de résidence principale 
par l’acquéreur devra être maintenue pendant 
une durée qui sera à définir avec la commune.

Ainsi, il est prévu dans les contrats de vente signés 
chez le notaire des clauses anti-spéculatives.

Celles-ci consistent à encadrer la revente du 
logement dans les premières années (durée 
des clauses) qui suivent son acquisition en cas 
d’aléas de la vie (mutation professionnelle, perte 
d’emploi, divorce ou dissolution du pacs, invalidité 
permanente et totale accidentelle, décès accidentel, 
naissances multiples).

 
Dauphilogis est une société anonyme 
coopérative d’HLM, filiale de l’Opac38.

Sa vocation principale consiste à réaliser 
et commercialiser des logements neufs en 
accession sociale à la propriété. Immeubles de 
logements collectifs ou maisons individuelles, 
Dauphilogis intervient aussi en tant que 
lotisseur, et commercialise des terrains à bâtir.
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Ces clauses anti-spéculatives sont combinées à 
une sécurisation à 3 niveaux pour l’acquéreur, 
en cas d’aléas de la vie :

• Une assurance-revente est proposée à chaque 
acquéreur. Elle intervient en cas de revente à 
perte du bien immobilier.

• La garantie de rachat : si le propriétaire se trouve 
dans l’un des aléas de la vie visés précédemment, 
et sur sa demande, Dauphilogis peut racheter 
le logement de l’accédant pour un montant 
minimum garanti.

• La garantie de relogement : si le propriétaire 
se trouve dans l’un des aléas de la vie visés 
précédemment et que Dauphilogis a procédé 
au rachat de son logement comme indiqué, 
l’Opac38 garantit de lui faire trois offres de 
relogement dans un logement locatif HLM. 
L’objectif est d’assurer un relogement dans des 
conditions satisfaisantes en termes de qualité de 
logement et de niveau de loyer.

Les avantages ?

Pour l’acquéreur
C’est permettre aux familles à revenus modérés de 
devenir propriétaires de leur résidence principale en 
primo-accession dans un cadre fi nancier acceptable.

Pour la commune
C’est libérer des logements locatifs sociaux pour en 
faire bénéfi cier des familles en attente. C’est aussi 
favoriser la mixité urbaine et sociale.

trois produits de logements 
proposés en accession sociale :

L’accession sociale classique
Avec une TVA à 19,6 %.

L’accession sociale en ZUS
Permettant de bénéfi cier de la TVA à 5,5 %.

L’accession sociale en zone ANRU
(renouvellement urbain)
Avec une TVA à 5,5 % et possibilité de subvention 
ANRU.

L’acquisition d’un logement en accession sociale 
permet à l’acquéreur de bénéficier de prêts 
avantageux pouvant ouvrir droit à l’APL.

une commercialisation 
en deux phases

La pré-commercialisation
Elle associe la commune aux différentes phases : 
défi nition du mode de communication à mettre 
en œuvre au sein de la commune et présentation 
des résultats de la pré-commercialisation.

La commercialisation
Elle aboutit à la signature d’un contrat de réservation 
par les acquéreurs.

>

>

La vente de logement se réalise 
en priorité entre le bailleur, soit 
l’Opac38, et le locataire occupant.

L’accession sociale à la propriété 
dans les opérations neuves avec 
Dauphilogis est destinée aux mé-
nages primo-accédants sous condi-
tions de ressources.

Avec les différents dispositifs proposés 
par la vente de logements et l’accession 
sociale à la propriété, nous donnons 
la possibilité à des ménages plus 
modestes de devenir propriétaires. 
Notons par ailleurs que, grâce à 
ces modes de fonctionnement, une 
certaine forme de diversité sociale peut 
se mettre en place.

memo
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Notes…

LEXIQUE
ADEME : 	Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie
ANRU : 	 Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine
CAUE : 	 Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
PLAI : 	 Prêt Locatif Aidé d’Intégration
PLS : 	 Prêt Locatif Social 
PLUS : 	 Prêt Locatif à Usage Social
SPS : 	 Sécurité et Protection de la Santé
TDENS : 	Taxe Départementale des Espaces Naturels Sensibles
TLE : 	 Taxe Locale d’Équipement
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Opac38
47, avenue Marie Reynoard
BP 2549 - 38035 Grenoble Cedex 2
Tél. : 04 76 20 50 50
www.opac38.fr

Dauphilogis
47, avenue Marie Reynoard
BP 2556 - 38035 Grenoble Cedex 2
Tél. : 04 76 20 51 10
www.dauphilogis.fr
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